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Petite journée du vendredi 11 janvier 2019 Les vignes d’Etréchy 

 

Une randonnée à la découverte de chemins desservant des chaos gréseux, les champs des plateaux, 

les vallées sèches et les petits bois qui dominent la vallée de la Juine et bien sûr le vignoble à la Croix 

Boissée et aussi le site géologique. 

14 km. Dénivelé positif : 251 m. Dénivelé négatif : 249 m. Point haut :152 m. Point bas : 66 m.  

 

Rendez-vous :  

9h30 au marché de Paray ou 10h15 au parking du club de tennis face au 30 rue de la butte Saint 

Martin à Etréchy  : 48.484679, 2.187912 

Suggestion pour vous rendre sur place : (prévenir Denis avant)  

Rejoindre la N20. Sortir direction D146 Etréchy Pont Royal. Au rond-point prendre D146 direction 

Etréchy Centre. Après être passé sous la voie ferrée tournez à gauche puis tout de suite à gauche 

dans la rue de la butte Saint-Martin. Le parking est à environ 250m à gauche. 

Descriptif   

Nous partirons SO sur le GR 655 pour entrer dans le bois Ferrand et commencer notre rando par une 

bonne grimpette qui aura le mérite de nous réchauffer ! Nous quitterons le GR pour marcher SE vers 

la butte Saint Martin et son calvaire avant de regagner NO le GR 655 que nous suivrons pour une 

belle descente, notamment par un escalier où il vaudra mieux ne pas rater une marche ! Au sortir du 

bois nous poursuivrons sur le GR655 que nous quitterons en tournant à droite NO sur le PR peu après 

Le Coudray. Nous marcherons à travers champs jusqu’à Vaucelas. Nous tournerons à droite sur la 

route vicinale et tournerons à gauche dans le sous-bois, toujours sur le PR, passerons et repasserons 

sous la ligne à haute tension, en direction de la Butte Boigneuse. Nous redescendrons en sous-bois et 

à travers champ pour entrer dans Etrechy. Nous tournerons à gauche rue Marineau, juste après les 2 

chiens pénibles, pour poursuivre sur un sentier jusqu’au site archéologique de l’autre coté de la D148 

(prudence). C’est là que nous pique-niquerons à mi-hauteur du site après une volée de marches. 

Nous ressortirons par le haut du site après une 2eme volée de marches. Un sentier NE vers la ligne à 

haute tension puis un sentier SE nous conduira à la Croix Boissée, sa grotte et à la vigne qui la jouxte. 

Là nous aurons retrouvé notre PR et marcherons NE à travers champs puis SE pour revenir sur 

Etréchy. Nous traverserons Etrechy du nord au sud, passerons devant la gare avant de rejoindre les 

voitures. 

  



Le Calvaire de la Butte St Martin 
Une habitante d'Etréchy, Geneviève Barrez-Camax, très inquiète pour son mari mobilisé fit le vœu en 1940 de 
faire construire un calvaire sur la Butte St Martin en témoignage de reconnaissance si son mari et les membres 
de sa famille revenaient indemnes de la guerre. Toute sa famille étant revenue saine et sauve elle fit ainsi ériger 
le calvaire qui sera inauguré le 26 septembre 1947 par le Père André REGNAULT en présence d'un évêque et de 
nombreux Strépiniacois. Cette croix d'une hauteur de 8m et d'une largeur de 4m a été restaurée en 2016 par 
l’Agence des Espaces Verts de la Région d’Île-de-France (AEV), aménageur et gestionnaire de la forêt 
d’Etréchy. Des parkings, un chemin d'accès ainsi qu'une clairière ont été aménagés pour la mise en valeur du 
monument. 

La Grotte 
Le père André Régnault, curé d'Étréchy, fait aménager et consacre cette grotte « en reconnaissance à la Vierge, 
protectrice de la ville » suite aux bombardements des alliés qui touchèrent gravement Etampes mais épargnèrent 
entièrement Etréchy. La présence de la grotte est signalée par le grand crucifix qui la surmonte. Restaurée à 
plusieurs reprises, ce monument a été valorisé par une mise en lumière. 

Les vignes à Etréchy 

La vigne est présente en Ile de France depuis l'époque romaine. Dès le XIème siècle, l'installation à Etréchy de 

moines bénédictins, puis de cisterciens au XIIème va entraîner le développement de la viticulture sur les coteaux. 

Vers 1280, on estime à environ 120 hectares la surface occupée par ces vignes et une production annuelle 

d'environ 150.000 litres issus de cépages : le « formentel », un vin blanc assez acide, et le « moreillion », un vin 

rouge s'apparentant au pinot. De nombreux coups seront portés au vignoble Strépiniacois : guerres royales, 

interdiction des ventes de vins d'Ile de France au profit de ceux de Bourgogne et du Bordelais, phyloxéra.... Vers 

1900, il y a encore une dizaine d'hectares de vignes. Ce chiffre passera à 6 hectares en 1907 pour arriver en 

1919 à ½ hectare, réparti en une vingtaine de propriétaires, ceci jusqu'en 1960, date où les statistiques ont cessé 

d'exister. En 1961, la dernière déclaration de récolte est de 2000 litres. En 2004, le patrimoine viticole d'Etréchy 

est réhabilité grâce à la mise à disposition par la municipalité de la dernière vigne située à la Croix Boissée à 

l'association de la Confrérie St Vincent. Chaque fin septembre, une soixantaine de vignerons amateurs procèdent 

aux vendanges annuelles ''de la Vigne à Legrain''. 

 

Rappels environnement et sécurité  

  

Respectez la nature et les propriétés privées, restez dans les chemins, ne laissez aucune trace de 

votre passage  

Suivez les consignes de l'animateur, ne partez pas devant lui, et gardez toujours en vue la personne 

qui vous précède  

Sur route, utilisez les trottoirs ou bas-côtés s'ils sont praticables, sinon on marcheà gauche en file 

indienne, et on respecte le code de la route  

Au croisement d'une voie carrossable, se regrouper et traverser en ligne sur instruction de 

l'animateur  

Si vous avez besoin de vous arrêter, prévenez le serre-file ou l’animateur, et laissez votre sac bien 

en vue au bord du chemin  

Pensez à boire et à vous restaurer régulièrement  

Informez l’animateur si vous êtes susceptible d’avoir un problème de santé particulier  

  


